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Le titre Coordonnateur de 
projet de solidarité 
internationale et locale est 
accessible à la VAE depuis 
2004. Avez-vous eu beaucoup 
de candidats à la VAE ? 
Environ 100 demandes, dont 
97 étaient recevables. La 
durée de l’expérience 
demandée est de 36 mois 
dans la solidarité 
internationale ou locale. Les 
attestations d’employeurs ou 
certificats de travail doivent 
mentionner les fonctions 
occupées. Les candidats ont 
généralement un bon niveau 
de qualification. Ce sont des 
volontaires, des salariés ou 
plus rarement des bénévoles. 
Dans le dossier d’éligibilité à la 
VAE, les candidats 
répertorient les activités 
réalisées et les niveaux de 
responsabilité occupés. C’est à 
la fois une première approche 
de leurs compétences et une 
amorce du dossier d’analyse 
d’expériences qu’ils devront 
produire pour le jury. 

 
 
Que pouvez-vous nous dire 
des résultats ? 
Depuis 2004 : 13 diplômés par 
la VAE, 1 validation partielle, 8 
démarches sont en cours. Il 
faut dépasser l’apparente 
modestie de ces résultats, et 
prendre en considération les 
difficultés des professionnels 
en activité. Nous leur 
recommandons notre 
accompagnement, qui reste 
cependant facultatif. Ils 
résident rarement en 
Aquitaine, cet 
accompagnement se passe 
donc par téléphone, courriel 
ou internet.  
Ce qui leur est difficile ? Se 
détacher de l’action collective, 
des projets collaboratifs pour 
arriver à formaliser les 
compétences personnelles 
qu’ils mettent en œuvre au 
quotidien. N’oublions pas que 
ce sont des professionnels 
engagés ! 

 
 
Comment se déroulent les 
jurys ? 
Le jury est composé d’au 
moins deux membres : un 
représentant employeur du 
domaine et un coordonnateur 
en activité dans la solidarité 
soit internationale soit locale, 
selon le profil du candidat. Le 
jury dure environ 2h30 et se 
déroule en deux parties : 
entretien en anglais ou 
espagnol puis entretien avec 
le jury. Après délibération, le 
jury donne sa décision au 
candidat et les préconisations 
en cas de validation partielle. 
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